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Concernant cette délégation de service public, la c ommission tient à exprimer de 
nouveau son mécontentement par rapport à la situati on en cours  -convention de gestion 
provisoire- qui empêche tout projet de modification du réseau (extension du réseau, 
réalisation de nouvelles infrastructures comme une chaufferie biomasse…) et qui risque, à 
terme, de mettre en péril le taux d’EnR. A ce titre, la commission souhaite que le futur contrat 
soit signé le plus rapidement possible et incite le Grand Lyon à ne pas forcément attendre la 
date butoir du 31 décembre 2016 pour le renouvellement de contrat. 

Concernant l’entretien du réseau , la commission note de nouveau l’amélioration du 
rendement pour 2013 (83,1%) et encourage le délégataire à poursuivre ses efforts de 
recherche et de réparation de fuites. 

Enfin, la commission note la réponse définitive de l’administration fiscale  quant au taux 
de TVA à 5,5% appliqué en 2009, qui avait été remis en cause lors d’un contrôle fiscal du 
délégataire mais qui a, en réalité, été confirmé en début d’année 2014. 
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